
C’est le 14 juin dernier, réunis en assemblée 
générale extraordinaire, que les membres  
des caisses Desjardins de Beauport et du 
Vieux-Moulin ont voté en faveur du projet  
de regroupement qui leur était présenté.

La nouvelle Caisse ainsi créée sera à l’image  
de son milieu : plus performante et dynamique !

Grâce à ses 42 000 membres et à son actif de  
1,2 G$, la nouvelle Caisse s’imposera comme un 
leader financier incontournable dans le marché.

La nouvelle Caisse Desjardins 
de Beauport verra le jour le  
1er janvier 2018.*

Les membres ont voté en faveur  
du projet de regroupement !

* �Fusion légale sujette à l’approbation de l’Autorité des marchés financiers

L’union de  
nos forces  
à l’avantage  
des membres


